
AGENDA / programme des animations montargoises

DANSE
Charmes
Tivoli - Montargis
mardi 13 janvier à 20 h 45
Dans cette création, Karine Saporta explore la
profondeur, à la fois tragique et gaie, de la cul-
ture méditerranéenne, en s’inspirant des gran-
des figures féminines de la mythologie antique
et du théâtre grec.
Sur une scène épurée - sable blanc et bleu
marin - la chorégraphie prend des allures de
fresques, de bas-reliefs. La danse évoque ces
femmes mythiques dont le destin tragique s’est
enraciné dans la mémoire universelle :
Aphrodite et Sapho, Jocaste et Pénélope,
Phèdre, Médée ou Antigone, des créatures pas-
sionnées ou cruelles, mères et amantes, victi-
mes et meurtrières, adulées et trahies, chacune
incarnant une parcelle de féminité intemporelle.

CONCERT
Ensemble orchestral de Paris
Espace Jean Vilar - Amilly
vendredi 23 janvier à 20 h 30
L’Ensemble Orchestral 
de Paris est une formation dite “de Mannheim”
: son effectif de 43 musiciens en fait un exem-
ple rare en Europe et unique en France.

Depuis 25 ans, l’Ensemble donne ses concerts
aussi bien en France, au Théâtre des Champs
Elysées ou à la cathédrale Notre-Dame de
Paris, que dans le monde entier (Italie, Grèce,
Russie, Japon…). De nombreuses distinctions
ont récompensé plusieurs de leurs enregistre-
ments : Victoires de la Musique, Diapason d’Or,
Choc du Monde de la Musique… Solistes d’en-
vergure, chefs renommés, compositeurs colla-
borent régulièrement avec l’Ensemble : Armin
Jordan, Mstislav Rostropovitch, François-René
Duchâble, Patricia Petibon…

VARIÉTÉ
Caïna
Espace Jean Vilar - Amilly
samedi 24 janvier à 20 h 45
Ils sont six musiciens et chanteurs, et c’est de
la dynamite… !
Leur musique est originale, un savant et savou-
reux mélange de rock et de musiques tradition-
nelles, celtique et tzigane. 
Ils parlent de la vie quotidienne, du petit bar-
tabac du matin où l’on prend “chez Paulette” un
p’tit blanc ou un p’tit noir pour démarrer la jour-
née. Leur sens de la fête fait de leur prestation
un moment de convivialité chaleureuse.

C’est, à n’en pas douter, un groupe qui monte…
et qui rêve d’un projet : les prochaines Nuits
Celtiques au Stade de France ! 
Ils ont remporté, en 2002, la finale départe-
mentale des “Tremplins Rock” et ils comptabili-
sent déjà plus de deux cents concerts depuis
leur création en 98.

THÉÂTRE
Sarah
Espace Jean Vilar - Amilly
Lundi 26 janvier à 20 h 30
En 1922, dans sa propriété de Belle-Île, la
grande, la divine Sarah Bernard rédige ses
mémoires. 
À ses côtés : Georges Pitou, son fidèle secré-
taire, son homme à tout faire, son jouet, son
souffre-douleur.
L’humble Pitou s’agite, court, se démène pour
satisfaire les caprices de son idole. Et quand la
mémoire de Sarah flanche, c’est Pitou qui doit
réveiller les fantômes : en rechignant, en râlant,
en feignant la gêne, il obéit quand même !
Robert Hirsch déploie toute sa verve de comé-
dien magnifique d’invention : qu’il joue le mal-
heureux ou qu’il fasse le clown, c’est toujours
avec grand talent. Anny Duperey, vive, drôle,
impétueuse, s’amuse à semer l’épouvante dans
le cœur de cette âme simple et dévouée.

MUSIQUE  DÉJANTÉE
Illico : cinq cordes dont une
vocale
Tivoli - Montargis
Lundi mardi 3 février à 20 h 45
mercredi 4 février à 19 h 00
C’est une délicieuse petite troupe qui mélange
chanson, musique et comédie, soumettant tous
les genres à leur inspiration joyeuse.
Une violoncelliste au minois croquignolet, au
sourire ravageur, un chanteur à l’œil fripon, à la
voix chaleureuse, des violons qui se rient de l’ar-
chet, rapides comme l’éclair, des as du
Stradivarius (Guillaume Fontanarosa, digne fils
de son père !) : voilà un quintette fantasque qui
détourne, déglingue, magnifie à gogo les twists 
les plus fous, les valses les plus langoureuses
ou les rocks les plus ardents avant de redé-
marrer sur des frénésies tziganes.
L’humour et l’émotion traversent les chansons
aux textes crus, tendres ou drôles. Les inter-
prètes sont comme des enfants impatients de
se retrouver à la récréation. C’est pétillant, plein
de vie, jubilatoire ! 

THÉÂTRE
Edith
Tivoli - Montargis
vendredi 13 février à 20 h 45
“Je veux qu’on me foute la paix !”, crie une voix
dans le noir : c’est Edith Piaf à qui on vient
d’apprendre, une heure avant son récital, la
mort de Marcel Cerdan.
Brisée par la douleur, elle veut quand même
rester sur le plateau : parce que c’est sa raison
de vivre, un exutoire à sa détresse. Linda Chaïb,
à l’allure frêle de moineau parisien, incarne à la
perfection ce petit bout de femme passionnée. 
Tout y est : la gouaille et l’insolence de la môme
des rues, la rage et le désespoir de l’amoureu-
se, la force de caractère et l’indéfectible ferveur
de l’artiste.
De temps à autre, la voix de Piaf et ses rengai-
nes déchirantes viennent souligner l’émotion.

CONTE MUSICAL 
L’histoire du soldat
Tivoli - Montargis
mercredi 18 février à 20 h 45
Un soldat, rentrant chez lui, s’arrête pour se
reposer et tire de son paquetage un petit violon
qu’il aura le malheur de céder à un personnage
qui n’est autre que le Diable. 
Il l’échange contre un livre magique qui lui per-
mettra de devenir très riche…
Cette sorte de conte philosophique se présen-
te sous la forme d’un mimodrame dont les mul-
tiples aventures, tantôt drôles, tantôt tragiques,
sont ponctuées chaque fois par des interven-
tions musicales.
Stravinsky utilise des harmonies au départ tra-
ditionnelles qu’il pimente de notes étrangères ;
la naïve simplicité du violon cache en fait d’é-
tonnantes trouvailles rythmiques ; des mélodies
populaires prennent des détours totalement
inattendus ; des ragtimes, 
des marches, des tangos, des chorals se succè-
dent à un rythme déconcertant. Le texte est
captivant par sa feinte simplicité. 
La musique est une prodigieuse réussite instru-
mentale où les sonorités les plus originales, les
plus étranges et les plus séduisantes sont obte-
nues avec le concours d’un septuor inhabituel
(violon, clarinette, basson, cornet à pistons,
trombone, contrebasse, percussion). Dans cette
œuvre, l’instrumentation et les lignes mélo-
diques sont si raffinées que l’on peut dire que
Stravinsky atteint là son plus haut degré de
maturité dans le domaine de la musique de
chambre.

THÉÂTRE
Mère courage et ses enfants
Tivoli - Montargis
jeudi 11 mars à 20 h 30
vendredi 12 mars à 20 h 30

Pendant la guerre de Trente Ans (1618-1648),
une cantinière, Mère Courage, traîne sa roulot-
te d’un champ de bataille à un autre.
Comme les condottieres, les lansquenets et
autres mercenaires de l’époque, elle vit de la
guerre et, bien qu’elle y perde ses enfants l’un
après l’autre, elle redoute le retour de la paix.
La pièce témoigne à la fois de l’intelligence
mercantile et du coupable aveuglement des
hommes. Mais Mère Courage est un personna-
ge haut en couleur, une force de caractère : sa
lucidité révoltée, son énergie à toute épreuve,
son acharnement à survivre coûte que coûte,
son affectueuse générosité suscitent l’attache-
ment et forcent l’admiration. Ce drame a paru
en 1939 : après avoir fui en 1933 l’Allemagne
nazie, B. Brecht vivait alors en exil en Californie. 

VARIÉTÉ JAZZY
L’Orphéon
Espace Jean Vilar - Amilly
Vendredi 12 mars à 20 h 45
Après le “plus petit big band du monde”,
l’Orphéon présente cette fois-ci le trio le plus
peuplé de la planète : trompettistes, saxopho-
nistes, banjoïstes, guitaristes, flûtistes, etc… ,
sans oublier les chœurs et tous leurs accompa-
gnateurs.
Avec le dresseur d’hélicon, l’attentat au jazz
hilarant, entre autres gags, c’est un spectacle
musical humoristique qui se déroule dans un
univers farfelu, toujours en expansion, où la
poésie se trémousse aux confins du “big glang”.
L’Orphéon révèle ses talents pour la comédie, la
mise en scène, l’écriture et la création. Ces
jazzmen excentriques nous font découvrir, à leur
manière, divers styles musicaux - le jazz, la
musique classique, la salsa - agrémentés de
textes délirants et décapants.

CONCERT
Quintette avec le Quatuor
Ysaÿe et Jean-Claude Pennetier
au piano
Tivoli - Montargis
Jeudi 18 mars à 20 h 45
Le Quatuor Ysaÿe ? 
La fougue, la tendresse, l’aisance du jeu font
l’unanimité : “La perfection instrumentale” (Le
Monde), “Beau à pleurer” (Frankfurter
Allgemeine), “Un des quatuors les plus accom-
plis : inoubliable !“ (Chicago Tribune), “Une
sereine transparence” (The Herald). Chacun de
leurs concerts est suivi d’une pluie d’éloges ! 

Avec le quatuor, Jean-Claude Pennetier sera
tout à fait à l’unisson : ce pianiste au toucher
délicat, limpide, lumineux fait aussi l’admiration
de tous : “Une grande maîtrise, un toucher
splendide, un style sans affectation” (Le Monde
de la Musique), “Ce qui frappe d’emblée chez
lui, c’est l’intensité de l’expression “ (Le Figaro),
“Jean-Claude Pennetier allie l’humain et le sub-
lime” (Sud Ouest), “Une perfection confondan-
te” (Diapason).
Le quintette assurera une complicité de haute
exigence et vous interprétera Haydn, Brahms et
Fauré comme vous les avez rarement entendus !

VARIÉTÉ
Césaria Evora
Complexe du Château-blanc,
Villemandeur
Samedi 20 mars à 20 h 45
Césaria Evora, la chanteuse aux pieds nus, a
charmé tous les publics du monde.
Sa voix profonde, ample et chaleureuse, délica-
te et suave, soutenue par un orchestre d’excel-
lents musiciens, nous berce de ses tempos cha-
loupés, de ses ballades mélancoliques où s’ex-
priment la souffrance d’un peuple, la nostalgie
du pays, mais aussi l’espoir, le bonheur et l’a-
mour.
Son répertoire évoque le fado, le tango, la salsa,
la tristesse du spleen et du blues, “la sodade”.

Vous serez, vous aussi, séduits par le talent

généreux et la voix envoûtante de
cette ambassadrice de la
“morna”, le chant traditionnel des îles du Cap-
Vert !

SALON
"Tourisme-Détente-Loisirs-
Terroir”
Complexe du Château-blanc,
Villemandeur
5, 6 et 7 mars 2004
7ème Salon "Tourisme-Détente-Loisirs-Terroir”
Secrétaire d’Etat à la Lutte
contre la précarité et l’exclusion, à Montargis
Cette manifestation est organisée par l’Office
de Tourisme – Syndicat d’Initiative de
l’Agglomération Montargoise Et rives du loing.
De nombreux exposants présenteront leurs
activités de loisirs, de détente et de terroir. 

L’AME disposera aussi d’un stand afin de pré-
senter ses projets et ses actions en matière de
développement touristique (équipements touris-
tiques, hôtelleries de plein air). 

Contact : OTSI, boulevard Paul Baudin, BP223,
45202 Montargis Cedex
Tél.02.38.98.00.87 Fax.02.38.98.82.01
e-mail : OFFTOURISME-DISTRICT.MONTAR-
GIS@wanadoo.fr

SPORTS
1ère étape du Paris-Nice le lundi
8 mars à 16h à Montargis. 

Stage et séjour sportifs inter-
communaux :
Stage : du 26 au 30 avril 2004
Séjour : du 4 au 10 juillet 2004
Opération Ville Vie Vacances pour les garçons
et filles de 11 à 14 ans qui n’ont pas accès aux
activités de loisirs ou sportives et qui ne partent
pas en vacances.
Contacts inscriptions : Service des Sports de
l’AME – Tél. 02.38.93.23.03

GIGAGYM 2004
Championnats régionaux de gymnastique artis-
tique et sportive organisés par FEMINA, les 22
et 23 mai 2004. Contact : Service des Sports
de l’AME – Tél. 02.38.93.23.03

SALON DU LIVRE
DE L’AME 2004 
La Chine
Salle des fêtes de Montargis
25 au 28 mars 2004
Sont organisés un concours de la nouvelle pour
adultes (voir règlement en bibliothèque et dans
les librairies) et un concours de lecture pour
adultes (bulletin de participation à retirer dans
les bibliothèques de l'agglomération).

Des animations de la Cie Tivolio auront lieu les
17 et 20 mars 2004 dans les bibliothèques.
Contact : 02.38.93.11.48
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A nouveau deux membres du Gouvernement sont venus à mon invitation dans
le Montargois. Nicolas SARKOZY, Ministre de l’Intérieur, nous a fait l’honneur
de venir inaugurer la nouvelle caserne des sapeurs-pompiers et Dominique
VERSINI, Secrétaire d’Etat à la Lutte contre la précarité et 
l’exclusion, a participé à une conférence-débat au Tivoli.

L’AME est devenue très attractive. C’est pourquoi les communes de Vimory et Conflans ont demandé
leur adhésion à notre établissement public de coopération intercommunale. 
De 8 communes depuis 1959, nous passerons à 10 communes dès 2004. Cette marque de
reconnaissance du bien fondé de notre action depuis que nous avons créé l’Agglomération
Montargoise Et rives du loing, nous invite à maintenir le cap.

Médiathèques, contrat-ville lecture, évènementiel, un dossier spécial sur la culture vous est
proposé dans ce journal car la création culturelle est un objectif fort des élus de la
Communauté d’agglomération.

Nous avons anticipé l’Année de la Chine avec l’organisation, dès cette année, de deux manifestations
magnifiques à succès : l’Opéra traditionnel Chinois et le Festival international d’arts martiaux.

Le projet de requalification paysagère de l’Entrée Nord de l’agglomération vous est présenté afin
que vous puissiez connaître le périmètre concerné, sachant que cela n’est que le résultat des
études préalables. Nous allons maintenant travailler au projet définitif.

J’ai le plaisir de vous informer que suite aux négociations que j’ai menées avec la Lyonnaise des
Eaux, votre prochaine facture d’eau verra son montant diminuer significativement. Il était important
pour moi que le prix de l’eau soit accessible à tous et notamment aux plus démunis.

C’est sur cette bonne nouvelle que je vous adresse tous mes vœux de bonheur et de santé pour la
nouvelle année qui s’annonce prometteuse.

Jean-Pierre DOOR
Président de la Communauté d’agglomération

Edito

CONFLANS ET VIMORY
Demandent leur adhésion à la Communauté d’agglomération

Le 9 octobre 2003, le Conseil municipal de Conflans-sur-Loing
(402 habitants) a sollicité son adhésion à la Communauté
d’agglomération, à compter du 1er janvier 2004.

Le Conseil municipal de Vimory (1 183 habitants), le 13 octobre 2003,
a sollicité aussi son adhésion à la Communauté d’agglomération, à
compter du 1er janvier 2004.

Le Conseil de l’AME a approuvé le 6 novembre 2003 ces demandes
d’adhésions. A compter de la notification de cette délibération de

l’AME aux maires des communes actuellement membres, les
Conseils municipaux disposent d’un délai de trois mois pour délibérer ;
passé ce délai, leur décision est réputée favorable. Le nombre de
communes membres de l’AME passerait alors de 8 à 10, pour
60 000 habitants.

Le Président Jean-Pierre DOOR et la très grande majorité des élus
de l’AME se sont félicités de ce témoignage de l’attractivité de la
Communauté d’agglomération.

Lors de la discussion à l’Assemblée nationale le 3
décembre 2003 du projet de loi de finances rectificative
pour 2003, Jean-Pierre DOOR a fait adopter

deux amendements très importants en matière
sociale et environnementale :

• Restaurants du Cœur : M. DOOR a déposé avec
Xavier BERTRAND un amendement portant la réduc-
tion d’impôt " Coluche " de 60 à 66 % du montant
des dons aux associations caritatives. 
Elle s’appliquerait immédiatement pour l’imposition
des revenus de l’année 2003. Cette modification
permettra notamment aux Restaurants du Cœur de
bénéficier de davantage de dons. 

• Déchets : Jean-Pierre DOOR a déposé
avec Gilles CARREZ, Rapporteur général,
et Pierre MEHAIGNERIE, Président de la
commission des finances, un amendement
pour protéger l’environnement 
obligeant les producteurs d’imprimés non
nominatifs distribués gratuitement aux
particuliers, notamment dans les boîtes
aux lettres, de contribuer à leur collecte,
à la valorisation et à leur élimination. 
Ce nouveau dispositif s’appliquerait à
compter du 1er janvier 2005.

Amendements adoptés à l’Assemblée nationale 
du Député Jean-Pierre DOOR, Président de l’AME,
en faveur des actions de la Communauté d’agglomération



VISITES

Nicolas SARKOZY
inaugure la nouvelle caserne 
des Sapeurs-Pompiers

Dans un premier temps, une
date fut retenue mais
l’emploi du temps du

Ministre ne permettait plus à
celui-ci d’être présent.
Nicolas SARKOZY tenant  absolument
à venir en personne, c’est donc le
vendredi 10 octobre 2003 que se
déroula la cérémonie officielle.

Plus de 400 invités étaient présents pour honorer nos pompiers, avec
notamment les  Parlementaires, les Conseillers régionaux et généraux,
les Conseillers municipaux et les Représentants de l’Etat. 

Le Ministre de l’Intérieur, accompagné de Jean-Pierre DOOR, 
d’Eric DOLIGE, Président du Conseil général, de Daniel POINT, Maire
de Villemandeur et Vice-Président de l’AME, de Jean-Pierre LACROIX,
Préfet de Région, de Colette DESPREZ, Sous-Préfet, et de Hubert
FREMY, Président du Service Départemental d’Incendie et de Secours,
ont passé en revue les 500 sapeurs-pompiers sous les ordres du
Commandant Vincent NEZAN, responsable du Groupement Est du
Loiret. Puis, ils ont inauguré la nouvelle caserne qui héberge doréna-
vant le Centre de Secours Principal de l’Agglomération Montargoise
(corps de 120 sapeurs-pompiers dirigé par le Commandant Pascal
DAVY), ainsi que l’Etat-Major du Groupement Est. 

Nicolas SARKOZY a ensuite prononcé un discours très attendu, axé
sur l’émotion, l’action et le respect.

Il a en effet rendu un hommage particulier au Caporal Stéphane 
PERRIER, Commandant du Centre d’intervention du Bignon -
Mirabeau, décédé dans l’exercice de sa mission. Le Ministre l’a cité
à l’Ordre de la Nation. 

Il a ensuite évoqué les mesures spécifiques qu’il a prises et que les
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires attendaient depuis
longtemps, concernant notamment leurs congés, leur retraite
complémentaire, la promotion, l’abaissement de l’âge minimum
d’engagement à 16 ans.
Il a conclu en  insistant sur la notion de respect et sur l’exemple que
représentent les jeunes sapeurs-pompiers volontaires qui donnent de
leur temps au service de la population. Pour le Ministre de l’Intérieur,
il faut s’occuper davantage des jeunes qui souhaitent s’engager à
aider autrui, plutôt que des délinquants.

Le Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales, Nicolas SARKOZY, a été invité par
Jean-Pierre DOOR, Président de la Communauté d’agglomération et Député-Maire de Montargis, à venir
inaugurer la nouvelle caserne des sapeurs-pompiers de l’Agglomération Montargoise à Villemandeur. 

Dominique VERSINI,
Secrétaire d’Etat à la lutte
contre la précarité et l’exclusion,
à Montargis
Jean-Pierre DOOR, Député-Maire de Montargis et Président de la
Communauté d’agglomération, avait demandé à Mme Dominique VERSINI,
Secrétaire d’Etat à la lutte contre la précarité et l’exclusion, de venir à
Montargis rencontrer les différents intervenants locaux dans le domaine
social.  

Le 29 août 2003, Mme VERSINI, ancienne Directrice du SAMU Social de
Paris, a visité le Centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS)
l’Escale, qui a pour mission l’accueil et l’hébergement temporaire des
personnes en difficulté, puis le Centre communal d’action social (CCAS) de
Montargis.
Elle a ensuite participé, avec Jean-Pierre DOOR et le Préfet de la Région
Centre, à une conférence-débat avec les élus de l’agglomération et les
principaux responsables d’associations d’aide à l’insertion.
Cette réunion a permis aux participants d’avoir un dialogue direct avec un
membre du Gouvernement afin d’échanger des informations. 

Mme VERSINI a rendu hommage aux travailleurs sociaux puis a développé ses
priorités d’actions que sont : l’accès aux droits, l’accès aux soins, la prévention
des expulsions de logement, le surendettement, l’aide à l’autonomie et à
l’insertion, la mise en cohérence des procédures d’hébergement d’urgence.

Jean-Pierre DOOR
obtient une subvention d’état
pour l’Association d’Accueil de Jour
Au sein de l’agglomération, l’Association d’Accueil de Jour
(ADAJ) a pour vocation l’accueil et l’orientation de personnes très
défavorisées. 

L’ADAJ occupe actuellement une partie du rez-de-chaussée de
l’immeuble Alsace-Lorraine appelé à être démoli au titre d’une
opération de renouvellement urbain. 

Jean-Pierre DOOR, Président de la Communauté d’agglomération,
avait demandé, avec la SA d’HLM de Montargis et l’ADAJ, de
construire de nouveaux locaux sur un terrain appartenant à la
Communauté d’agglomération et situé dans le même quartier. 

Après être intervenu activement auprès du Gouvernement, et
notamment auprès de Mme Dominique VERSINI, Secrétaire
d’Etat à la lutte contre la précarité et l’exclusion, lors de sa venue
à Montargis le 29 août 2003, Jean-Pierre DOOR a obtenu une
subvention de l’Etat. 

La visite ministérielle aura donc été très utile, notamment pour
aider les plus défavorisés. 
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Culture
5 Questions à Bernard DELAVEAU,
Vice-Président chargé de la culture

Pouvez-vous nous présenter
brièvement les différentes
missions et actions de la com-
mission Culturelle ?

Depuis la transformation du District
en Communauté d'agglomération,
les missions et actions de la commission
culturelle se sont très sensiblement ren-
forcées. Je citerais bien sûr le soutien
et le suivi de la saison culturelle
confiée à l'APSAM, mais aussi l'aide
aux compagnies locales dont les
actions sont reconnues d'intérêt
communautaire, l'implication forte
de l'agglomération dans le Salon du
Livre, le Contrat Ville-Lecture et le
futur réseau de médiathèques, et
enfin la reconnaissance de l'intérêt
communautaire du Musée Girodet.

La Communauté d'agglomération
et son Président ont commandé
récemment un audit culturel.

Pouvez-vous nous en dévoiler
les premières conclusions ?

L'audit culturel a comporté 3 phases :
un diagnostic, une enquête de perception
et des préconisations.

Parmi les premières conclusions, on
peut noter une demande de répartition de
la pratique culturelle sur l'ensemble
du territoire de l'agglomération, la
prise en compte du public jeune, le
développement du spectacle vivant,
l'intérêt communautaire du Musée
Girodet, la valorisation du
pa t r imo ine naturel et une politique
événementielle communautaire.

Un animateur culturel vient
d'être recruté. Quel est son
rôle ?

Compte-tenu de l'évolution des missions
de la commission culturelle, nous
venons en effet de recruter un chargé
de mission qui vient renforcer l'équipe
en place.

Il est chargé entre autres d'élaborer
et de mettre en œuvre une politique
événementielle, en particulier en
2004, de coordonner les animations
autour de l'année de la Chine et de
proposer pour les années futures un
événement culturel intercommunautaire.

Pouvez-vous nous parler de l'un
des principaux outils culturels
de l'agglomération, à savoir la
Médiathèque ?

Le Président de la Communauté
d'agglomération vient récemment
de signer avec l'Etat un contrat
ville-lecture.

Un diagnostic élaboré en vue de ce
contrat a permis de mettre à jour un
fort sous-équipement du réseau de
lecture publique dans l'agglomération.
La construction, dans le cadre du
contrat avec la Région Centre, d'un
réseau de bibliothèques de lecture
publique, à savoir, une médiathèque
"tête de réseau" à Montargis et deux
médiathèques "relais" à Amilly et
Chalette, représente un engagement
fort de l'agglomération pour les
années à venir.

Quelles seront les principales
nouveautés de la saison
culturelle ?

Il est un peu tôt pour parler de la
saison 2004/2005 qui est à peine
en cours d'élaboration.
Ce que l'on peut dire, c'est qu'il y
aura comme toujours une exigence
de qualité, de diversité et de variété.

Par contre, je peux vous indiquer que
la saison en cours bat tous les
records de participation du public,
ce qui est bien sûr très encourageant
pour les promoteurs de cette saison.

<<DOSSIER>>
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Le Service Culturel de
l'agglomération propose,
entre autres activités, une
saison de spectacles, par
le biais de l'APSAM.

Claudine CLAIRAY, la
Directrice du service
et responsable de la
p r o g r a m m a t i o n ,
entourée d'une équipe
performante : Aurélie
AGOGUE, Sandrine
DUBOIS, Ghislaine
VILBROD sont chargées

du bon déroulement de cette saison : accueil
du public, accueil des compagnies,
comptabilité, communication, suivi des
dossiers, organisation des séances scolaires,
etc...
et n'oublions pas la technique, autour
d'Hervé MAUPLOT, sans qui aucun

spectacle ne pourrait avoir lieu.
Ainsi, pour le seul mois de décembre,
20 séances en matinée scolaire ont
accueilli près de 6000 enfants. A ces
séances, il faut ajouter les soirées pour
les adultes : concerts, théâtre, variétés,
spectacles à voir en famille... Il y en a
pour tous les goûts, du rire et des
larmes, mais la qualité est toujours
au rendez-vous.
Les spectateurs ne s'y trompent pas car ils
viennent chaque année plus nombreux.
Ils remplissent les salles, obligeant les
organisateurs à doubler, voire à tripler les
séances (sur 21 spectacles proposés en
soirée, 32 séances qui affichent souvent
complet sont prévues cette saison).
Ajoutez à cela les matinées scolaires :
lycées, collèges, écoles, conservatoires
ne sont pas oubliés, puisque 33 séances
s'échelonnent du mois d'octobre au mois
de mai. De plus, grâce au dynamisme
des enseignants, des rencontres avec

metteurs en scène et artistes (Jean-Claude
DROUOT, Serge CATANESE, Karine
SAPORTA, Pierre Henry JOUBERT...)
complètent et illustrent le travail fait en
cours et préparent le public de demain
(au total près de 9 500 enfants et ado-
lescents auront eu accès au spectacle
vivant).
Parallèlement à la saison de spectacles,
le Service Culturel  organise ou favorise
la pratique théâtrale : 4 ateliers théâtre
en milieu scolaire et 2 ateliers théâtre
pour adultes proposent une activité
régulière. Ces ateliers sont, bien sûr,
animés par de véritables comédiens
professionnels chevronnés.
L'Agglomération Montargoise apparaît
donc, grâce à l'activité de son service
culturel, comme un véritable centre
attractif en matière de spectacle et de
formation théâtrale et se place comme
la 2ème ville du Loiret, juste après la
ville d'Orléans.

Le Service Culturel de l'AME

Les Conseillers communautaires ont assisté le 13 octobre 2003 à Cyberlan à la présentation officielle du nouveau
site internet de la Communauté d’agglomération.

L’objectif était que le site internet soit exhaustif d’informations sur notre
Etablissement public. En effet, le Président Jean-Pierre DOOR a souhaité
que les usagers puissent trouver un maximum d’informations avec,
notamment, des moteurs de recherche et des comptes-rendus. Le site a
été réalisé par M. Manuel RIBEIRO de la société  Virtual Tech.
Un site doit avoir une âme. C’est pourquoi vous y découvrirez un
trombinoscope des élus de la Communauté d’agglomération ainsi
qu’une présentation des services. 

Toutes nos compétences sont présentées. Vous y trouverez aussi les
actualités, l’agenda des réunions du Conseil, le calendrier des manifestations
culturelles et sportives, une présentation des communes membres, le
compte-rendu des Conseils, etc …

Les communes membres, bénéficies d’un accès particulier sécurisé à des informations plus spécifiques, leur permettant
de mettre en ligne sur notre site des informations communales, notamment culturelles, qu’elles souhaiteraient diffuser
plus amplement. 

Ce site sera vivant et mis à jour quotidiennement. Bon surf sur le www.agglo-montargoise.fr !

INAUGURATION DU SITE INTERNET
DE l’AME LE 13 OCTOBRE 2003
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Le Contrat Ville-Lecture
Dans sa volonté marquée de s’engager vers une
politique structurante en matière de lecture
publique, l’AME est actuellement en passe de signer
un Contrat Ville-Lecture avec la Direction Régionale
des Affaires Culturelles du Loiret, ceci afin de répon-
dre positivement à la circulaire de l’État du 17 juillet
1998, s’inquiétant de la progression de l’illettrisme
et des situations d’exclusions sociales et culturelles.

Ce programme de Contrat Ville-Lecture poursuit différents
objectifs : susciter, à l’échelle du territoire, un partenariat actif
entre tous les acteurs de la lecture afin d’élaborer des programmes
cohérents et partagés, notamment avec la mise en place de
coopérations avec les secteurs culturels, éducatifs, sociaux et
associatifs ; former les lecteurs de demain en familiarisant les

jeunes aux diverses formes d’écrits, en leur donnant l’occasion
de se confronter aux auteurs et aux œuvres d’aujourd’hui ;
assurer la présence du livre sur tous les lieux de vie du quotidien,
impliquer les familles et aller à la rencontre des publics marginalisés.

Une étude a été menée à l’échelle de l’agglomération afin d’établir
un diagnostic concret du réseau de lecture. Celle-ci a notamment
mis en exergue le sous-équipement des services, le besoin de
création d’évènements culturels ambitieux et fédérateurs, ainsi
que la mise en place d’une véritable politique multimédia à des-
tination des publics. Trois axes de développement ont donc été
définis pour la mise en place du Contrat : favoriser l’émergence d’une
dynamique commune, pérenniser le Salon du Livre de Montargis et
doter l’agglomération d’outils et d’équipements modernes.

Le réseau " Médiathèques ",
c’est parti !
Notre agglomération souffrait depuis de longues
années d’un déficit de politique structurante en
matière de lecture publique.

Certes, beaucoup était déjà mis en œuvre par les communes au
moyen de leurs bibliothèques municipales, par des actions en
direction de la lecture par l’Éducation Nationale, par la
mobilisation de certaines associations ("Lire et Faire Lire", la
"Bibliothèque Pédagogique" qui organise notamment le Salon
du Livre…).

Mais à l’instar des grandes agglomérations dynamiques, le
Montargois a besoin d’étayer les services à sa population en
matière d’offres culturelles et de lecture publique en particulier.
Ainsi, l’ambition est de mettre à disposition de l’ensemble des
habitants, jeunes, étudiants, actifs, retraités, malades, publics
en difficultés, des collections enrichies et de nouveaux moyens
modernes d’information et de communication.

De surcroît, l’AME souhaite vivement privilégier la proximité
entre les publics et les structures en créant à Amilly et à Châlette-
sur-Loing des bibliothèques “relais” qui soient facilement
identifiables, accessibles, accueillantes et fréquentées par le
plus grand nombre. Le projet comporte de même une médiathèque “tête
de réseau” à Montargis, dont le rôle et le fonctionnement s’articuleront
autour de certaines caractéristiques :

• la médiathèque accueillera l’équipe et les collections de
l’actuelle bibliothèque municipale de Montargis, mais se
déploiera sur 4100 m2 au lieu des 710 actuels, articulés en
espaces de vie ou au contraire dédiés, pour la tranquillité et
le confort de tous,

• elle sera dotée de moyens d’information et de communication

modernes, avec une offre de formations aux divers outils à
destination de tous, petits et grands, 

• le fonds documentaire sera enrichi en nombre de documents,
mais aussi en types de supports, accompagné d’une signalétique
claire, d’espaces de conseils, d’écoute, de consultation,

• elle offrira entre autre un espace culturel destiné à l’accueil
d’animations et d’expositions, 

• elle sera le partenaire privilégié des points-lecture de l’ensemble
de l’Agglomération Montargoise, du monde culturel, éducatif,
associatif et social afin de mettre en place des actions conjointes
en faveur de la population, mais aussi pour permettre une plus
grande diffusion de l’offre documentaire et culturelle.

Afin de mener à bien cette vaste entreprise, une bibliothécaire a été
recrutée au niveau de l’Agglomération. Son rôle est de coordonner
les différentes actions à mener, d’identifier l’ensemble des
partenaires susceptibles de collaborer au développement du
projet, d’apporter écoute, aide et conseils aux bibliothèques
du réseau, de les aider à parfaire leurs projets personnels,
tels que l’informatisation, la mise en commun du catalogue,
mais aussi de regrouper l’ensemble des initiatives menées au
sein du Contrat Ville-Lecture afin qu’une réelle synergie
s’engage au niveau de la lecture et de l’action  culturelle de
ce domaine

A l’heure actuelle, l’Agglomération travaille donc activement sur
l’ensemble de ces projets, conjointement avec ses différents
partenaires, afin de fournir enfin aux habitants du bassin
Montargois une politique en matière de lecture publique active,
innovante et ambitieuse, à la hauteur des attentes, mais surtout
des besoins de chacun !



• Exposition
(Association Amitié Chine
Montargis)

Titre : Le mouvement des étudiants
chinois "Travail-études en France" dans
les années 1920. Un fleuron de l’amitié
Sino-Française. 
lieu : Salle des Fêtes de Montargis 
adresse : Place du Pâtis, 
45200 Montargis 
tél. 02 38 98 39 39 
dates : 12 janvier au 20 février 2004 
horaires : Lundi au Vendredi 14h à 17h,
Samedi et Dimanche 10 h à 18h 
tarif : entrée libre

Description : 
Exposition retracant l’Amitié Franco-
Chinoise à travers l’histoire des chinois
célèbres venus en France et en particulier
à MONTARGIS dans les années 1920. 

Nota : Cette manifestation s'intègre dans
le programme officiel de l'Année de la
Chine en France.

• Fête du Nouvel an chinois
(Association Amitié Chine-
Montargis)

lieu : Salle des Fêtes de Montargis 
adresse : Place du Pâtis, 
45200 Montargis 
tél. 02 38 98 39 39 

dates : 23 janvier au 25 février 2004 
horaires : 10h à 18h : F i l m s  e t
d o c u m e n t a i r e s  l e  m a t i n  /
Spectacle des lycéens chinois : samedi et
dimanche 16h / Concert Sino-Français :
samedi 19h30 
tarif : 3 euros / gratuit pour les enfants

Description :
Présentation de la culture chinoise : défilé
des dragons, calligraphie, peinture, art
du thé, santé, astrologie, livres, soieries,
films, spectacles, concert, restauration.

• Conférence proposée par
les Amitiés Littéraires du
Gâtinais

Titre : Présentation de la littérature et de
la culture chinoise 
lieu : Salle du Tivoli 
adresse : Communauté d’agglomération
montargoise et rives du loing 
2, rue du Président Franklin Roosevelt
45200 Montargis 
tél. 02 38 95 80 67 
date : 30 janvier 2004 
horaires : 20h30 
tarif : entrée libre

Description :
Conférence de Mme Lucette Moreau,
Lauréate de l'Académie Française,
présentant un panorama de la littérature
et de la culture chinoise.
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A l’occasion de la venue
en France de l’équipe
nationale de Chine de
Kung Fu, l’AME a apporté
son aide à l’association
A l l i a n c e  e n t r e
l ’ A g g l o m é r a t i o n
Montargoise et la Chine

(AAMC) pour l’organisation d’un festival international
d’arts martiaux, au complexe sportif du Château-
Blanc, le 15 octobre 2003. Ce festival a permis
aux clubs locaux de présenter leurs activités et de
participer à la démonstration. Plus de 600 personnes
ont pu apprécier la qualité exceptionnelle de ce
spectacle de niveau international.

Une séance de Tai-Shi
ainsi qu’une initiation à
destination des jeunes
ont été organisées par
ailleurs au Château de
Lisledon à Villemandeur
et au nouveau dojo
d’Amilly. Cette manifes-

tation était aussi l’occasion de célébrer localement
le lancement de l’année de la Chine en France,
dont le point d’orgue sera la visite d’Etat du
Président chinois début 2004 à Paris, lors du quarantième
anniversaire des relations diplomatiques entre les deux
pays. Durant cette année de la Chine, l’AME
apportera son soutien à de nombreux évènements,
afin de faire vivre les liens historiques et culturels
existants depuis des décennies entre la Chine et
le Montargois. 

L’AME et l’association
A m i t i é  C h i n e
Montargis ont eu le
plaisir d’inviter la
troupe de l’Opéra
Traditionnel Chinois
à venir dans le
Montargois du mardi
18 au jeudi 20
novembre 2003. 

Ils ont été accueilli le mardi au siège de l’AME par
Bernard DELAVEAU, Vice-Président chargé des affaires
culturelles, à l’occasion d’un vin d’honneur. Il leur a

souhaité notamment une bonne visite touristique de
Montargis
Les 18 et 19 au soir, les artistes chinois ont donné deux
représentations à la salle du Tivoli. Leur spectacle et
leurs magnifiques costumes ont été très appréciés par le
public. 

Une réception en l’honneur de nos invités chinois a été
organisée le jeudi avant leur retour au pays. Jean-Pierre
DOOR a pu alors leur témoigner la gratitude des
Montargois, féliciter les artistes, remercier le Directeur
des affaires culturelles de la ville de Shijiazhuang, ainsi
que la Sénatrice et Directrice de troupe, Madame
LIU Xiuron.

L’opéra traditionnel chinois à Montargis

L’année de la Chine,

Les manifestations prévues en
janvier et février :

Festival International
d’arts martiaux
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PROJET D’AMENAGEMENT 
DE L’ENTREE NORD ET DE LA GARE

LLa Communauté d’Agglomération Montargoise Et rives du
loing a engagé depuis plusieurs mois une politique volontariste,
ambitieuse et concertée en matière d’amélioration des dessertes et

du cadre de vie de ses habitants.

Le contrat d’agglomération de l’AME avec le Conseil régional prévoit
d’aménager les liaisons intercommunales et les entrées de ville en
répondant à un double objectif : l’amélioration fonctionnelle dans
la gestion des flux routiers, l’amélioration du paysage urbain tant
pour l’accueil des visiteurs extérieurs que pour la qualité de vie, la
sécurité et le confort des habitants et des riverains. 

Une nouvelle étape dans la mise en œuvre de cette poli-
tique vient d’être franchie le 2  octobre dernier. Un projet
d’aménagement urbain de grande qualité a en effet été
retenu par un jury de concours constitué d’élus de
l’AME, de Montargis et de Châlette, de personnalités
qualifiées, de maîtres d’œuvre et de techniciens.

Cette opération concerne deux territoires clairement identifiés puisqu’il
s’agit des deux "portes nord" de l’agglomération : la R.N. 7, du pont
SNCF à celui du Tivoli, et la gare. Le projet d’aménagement concernera
3 avenues (de Paris, E. Mengin, du Général de Gaulle), 4 carrefours
(nouvelle entrée de Châlette, carrefours Mengin, Sédillot et Tivoli),
2 franchissements du Loing (Ponts du Tivoli et Sédillot) et 3 places
(devant et derrière la gare, place Marin la Meslée). L’emprise de
ces espaces et voies publics dans l’agglomération se caractérise
par son importance, avec environ 50 000 m2 concernant la R.N.
7 et 20 000 m2 pour la gare.

Pour ces territoires, l’Agglomération souhaite un meilleur partage
de l’espace entre les différents modes de déplacements, un recalibrage
des voies de circulation et une requalification paysagère et urbaine des
espaces et voies publics. La R.N. 7 doit donc passer de son ancien
statut, de voie rapide et de transit massif, à celui de boulevard
urbain et se mettre en adéquation avec le caractère résidentiel des
quartiers qui la bordent. La gare doit, quant à elle, devenir un véritable
pôle multimodal facilitant tous les usages.

Du nord au sud, les aménagements se dérouleront comme suit :
• L’entrée Nord comprendra un nouvel accès à Châlette, passant
par l’avenue Jean Jaurès. Il s’agira d’une vaste place aménagée de
façon à obliger les véhicules en provenance du nord à ralentir leur
allure. Paysagée, cette place offrira une nouvelle perspective visuelle
vers Châlette. A cet effet, des bâtiments industriels qui bordent la R.N.
7 devront être démolis prochainement. Ces opérations permettront
de redonner une image valorisante et claire à cette entrée de l’agglomération.

• Concernant la gare et ses abords :
- L’arrière de la gare accueillera le parking longue durée et une nouvelle
gare routière sécurisée, en remplacement de celle actuellement située sur
la place du Pâtis. La capacité d’accueil du parking actuel sera augmentée,
les cars interurbains pourront aussi stationner en toute sécurité pour
les piétons. Des locaux d’attente et des guichets seront par ailleurs
implantés pour les passagers de ces cars. Les entrées et sorties auto-
mobiles du parking se feront par un nouvel accès, depuis l’avenue
Chautemps.
- Devant la gare, la fonction dépose-minute sera largement améliorée
pour les véhicules particuliers et les taxis. Le confort et la sécurité des

usagers de la gare (les piétons, cyclistes, passagers des bus urbains
ou des taxis) seront accrus notamment par des aménagements au
sol. L’axe de l’avenue de la gare sera remis en valeur, en continuité
avec l’avenue Charles De Gaulle.

• La circulation automobile sur la R.N. 7 sera pacifiée grâce à des
aménagements qui réduiront la vitesse automobile, élargiront les
trottoirs, sécuriseront les traversées piétonnes et la circulation cyclable
(contre-allées). Les carrefours seront réaménagés avec des feux tricolores
et des changements de priorité, à l’exception du carrefour Mengin qui
vient de faire l’objet d’une opération d’aménagement. Les usagers
fragiles (piétons, cyclistes, personnes à mobilité réduite) pourront
ainsi se déplacer dans de meilleures conditions de confort et de
sécurité. Enfin, sur l’ensemble de la route nationale, les capacités
de stationnement actuelles seront maintenues, afin de continuer à
bien desservir les commerces, services à la population et les logements.
L’ensemble de la R.N. 7 fera l’objet d’un traitement paysager soigné
: les alignements d’arbres seront maintenus, voire agrémentés par
des plantations nouvelles (arbres, haies et/ou fleurs…).

L’équipe chargée de réaliser ces aménagements regroupe l’Atelier
de Paysage Isabelle SCHMIT, l’Atelier d’Architecture Philippe
BIZOT, les bureaux d’études techniques le Bihan et ACTIS. Son
projet privilégie le végétal comme "colonne vertébrale de l’aménagement".

L’opération d’aménagement suivra le calendrier suivant :
• Janvier 2004 : mise au point définitive de l’esquisse et

lancement de la consultation des entreprises ;
• Septembre 2004 : consultation des entreprises ;
• 2005 : démarrage de la première phase des travaux,

entre l’entrée Nord et la gare ;
• 2006 : achèvement de cette première phase ;
• 2006 : démarrage de la deuxième phase des travaux,

entre la place Marin la Meslée et celle du Pâtis ;
• 2009 : achèvement définitif de l’opération.

Ces deux phases de travaux réunies représentent un investissement
total de 9,11 M€, dont 1,5 M€ de subventions du Conseil régional
pour l’aménagement paysager.

■■■
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Plantation du 1er arbre du parc
d’activités montargois
" Arboria ", prêt à accueillir des entreprises
Le jeudi 11 décembre 2003, le pré-
verdissement de la ZAC Arboria 1 à
Pannes a été salué par une cérémonie
de plantation du 1er arbre.

Les nombreux représentants des
partenaires ont donc assisté à la
plantation symbolique de trois
platanes par MM. Dominique
LAURENT, Président du Syndicat
mixte Arboria, Jean-Pierre DOOR,
Président de la Communauté
d’agglomération et Benoît DIGEON,
Vice-Président de la CCI. 

Puis, dans le hall d’accueil du
Centre d’entretien de la SAPRR,
les élus et les investisseurs ont pu
écouter les discours de Dominique
LAURENT, Jean-Pierre DOOR,
Benoît DIGEON ainsi que de Guy
HAGHEBAERT, Vice-Président de

la commission développement économique de l’AME, Jean-Charles
PARE, Président du Syndicat du Pays Gâtinais, François BONNEAU,
Conseiller régional.  

• Le paysagement :
Le paysagement de la ZAC Arboria 1 constitue une opération
d’aménagement remarquable en raison de la quantité d’arbres
plantés et des moyens mis en œuvre. 
Le parc d’activités est structuré par 1 766 arbres de hautes tiges
appartenant à des essences choisies sur la base d’une expertise
forestière :

• 654 Fraxinelles americana (frênes),
• 590 Platanes orientalisa (platanes),
• 522 Tulia Americana (trilliums).

Ce site sera une véritable référence en matière d’aménagements
respectueux de l’environnement (espaces boisés de qualité longeant
le canal d’Orléans, voies et contre-allées bocagères, balises végétales,
vitrine directe sur "l’Autoroute de l’arbre" (A77)…).
Les travaux de paysagement qui ont commencé début septembre
2003 s’achèveront fin décembre 2003. 

Le Syndicat mixte Arboria, créé en vue de la création du parc d’activités
Arboria, regroupe les communes membres de l’Agglomération
Montargoise Et rives du loing ainsi que les communes de Chevillon-sur-
Huillard, Lombreuil, Mormant-sur-Vernisson, Saint Maurice-sur-Fessard,
Solterre, Villevoques et Vimory. 

En vertu d’un traité de concession signé le 22 juin 2000, le Syndicat
mixte, concédant, a confié l’aménagement de la ZAC Arboria 1 à la
Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret, concessionnaire.
Le montant total du marché de paysagement comprenant quatre lots

(aménagements paysagers, alimentation électrique et éclairage
public, réalisation d’un point d’information et mobilier urbain) s’élève
à 277 577.35 € HT.

• Le financement de la zone économique:

Depuis le démarrage de l’opération, les dépenses ont été assumées
par des avances de trésorerie de la Chambre de Commerce et
d’Industrie du Loiret à hauteur de 457 347 € et du Syndicat mixte
Arboria à hauteur de 300 723 €. Cette opération d’aménagement
bénéficie également du concours financier d’autres partenaires :

• Une Zone d’activités économiques :

Les travaux de paysagement de la ZAC arboria 1 s’inscrivent dans
un programme de travaux plus large comprenant la viabilisation par
tranches successives de 46 hectares.

13 hectares sont déjà disponibles dans le parc d’activités
Arboria (100 hectares) situé à seulement 30 minutes au sud de
la région "Ile-de-France ". Les entreprises industrielles ou logistiques
désireuses de s’implanter dans ce parc de haute qualité environnementale,
peuvent dès à présent déposer un permis de construire et prévoir un début
d’activités en 2004. 

Le parc d’activités " Arboria " a l’avantage d’être situé au carrefour
de l’A77 (Paris-Nevers) et de la RN60. L’arrivée de la future autoroute
A19 améliorera encore cette desserte routière en permettant une
connexion rapide aux autoroutes A6 et A10. Le bassin de Montargis
(114.000 habitants – 43.000 emplois) bénéficie d’un environnement
économique riche et un tissu industriel diversifié. 

Cette zone d’activités économiques est le fruit d’un travail en partenariat
des élus locaux, de la CCI, de l’ADEL, de la SAPRR.

Etat et Région Centre

Etat et SAPRR

Conseil Général
du Loiret

93 300 € HT

304 900 € HT

En cours d’études

Franges franciliennes

Politique 1% paysage de
l’autoroute A 77

Fond Départemental
d’Aménagement du Territoire 

Partenaires Financement Cadre institutionnel



La nouvelle station
d’épuration de
l’Agglomération,
à Châlette-sur-
Loing, est en voie

d’achèvement. 
Elle a été dimensionnée

pour traiter des effluents
(phosphore et azote

notamment)  correspondant à
une population de 85.000 équivalent
habitants. Elle devrait être réceptionnée
d’ici mars 2004. Elle prend la suite d’un
équipement peu performant et sous
dimensionné datant de 1990.

Compte tenu des prévisions de coûts supplémentaires pour
assurer le fonctionnement de ce nouvel équipement, la
Lyonnaise des Eaux France avait proposé à l’AME
d’augmenter sa part proportionnelle de rémunération.

Pour étudier cette proposition, Jean-Pierre DOOR,
Président de l’AME, s’est adjoint les services d’un

cabinet d’audit indépendant pour conduire la
négociation avec la Lyonnaise.

A l’issue des nombreuses réunions de négociation, avec
nos partenaires la Lyonnaise des Eaux et l’Agence de
l’Eau Seine Normandie, l’AME a obtenu une baisse à
compter du 1er janvier prochain du prix global
de l’eau de 0,13 € en moyenne.

L’application de ces nouveaux tarifs permet d’obtenir
une baisse significative de la facture d’eau pour
l’ensemble des abonnés consommant moins de
175 m3 par an, soit 85 % des abonnés. Par
exemple pour un ménage consommant 120 m3
d’eau, le prix baissera de 4,01 à 3,83 euros le m3.

En conclusion, la renégociation des deux avenants a
permis à la fois de prendre en compte les surcoûts liés
à l’exploitation de la nouvelle station d’épuration,
d’obtenir une baisse de la facture d’eau et de
toiletter les contrats.

Les consommateurs du Montargois s’en réjouiront  !

L’Agglomération Montargoise a été retenue pour l’arrivée de
la première étape de la course cycliste Paris-Nice 2004 le
lundi 8 mars prochain à partir de 14h30. 
Le parcours du final de l’étape empruntera le territoire des
communes d’Amilly, Villemandeur, Châlette-sur-Loing, Pannes
et Montargis. 

La sélection de l’AME pour l’arrivée de la première étape de
Paris-Nice 2004 est un véritable succès et une excellente nouvelle
pour tous les passionnés du sport en général et du cyclisme en
particulier. Paris-Nice est la première épreuve du calendrier

cycliste international, avec la participation des meilleures
équipes et des grands noms du Tour de France.
C’est la première fois que le Montargois accueille cet événement
sportif. 

L’ensemble des clubs cyclistes et cyclotouristes de l’agglomération,
réunis au sein de l’association ACCAME, sont associés à cette
organisation. Plus largement, l’objectif de l’Agglomération est
de rassembler autour de cet événement l’ensemble du monde
sportif, associatif et scolaire.

Un podium et des tribunes seront installés devant la ligne
d’arrivée, rue Coquillet. Un grand écran présentera à
l’ensemble du public les images de la course, qui seront
parallèlement diffusées sur les chaînes de télévision.

En attendant bientôt, nous l’espérons tous,…
…la grande boucle.

Première étape de la course cycliste
Paris-Nice 2004 le lundi 8 mars 2004
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